
Newsletter : notre paroisse et le diocèse sont sources de proposition.  

Leur newsletter vous tient informés toutes les semaines de leur vitalité.  

CELEBRATIONS DANS LA PAROISSE   

DATES JOUR LIEU HEURE CELEBRATION QUÊTES 
Equipe 

Liturgique 

19 octobre Dimanche Saint-Jeoire 10 h Messe 
Journée        

Missionnaire 
H. Pécherand 

*26 octobre Dimanche 
Saint-Jean-de-

Tholome 
10 h Messe Paroisse M. Métral 

1er novembre Samedi Viuz-en-Sallaz 10 h TOUSSAINT Paroisse B. Cheneval 

2 novembre Dimanche Saint-Jeoire 10 h Messe des Défunts Paroisse E. Bastard 

      Flashez moi ! 

ACTUALITÉS PAROISSIALES  
DIMANCHE 19 OCTOBRE 2025 

29ème Dimanche du temps d’ordinaire ANNÉE c 

Ma paroisse dans ma poche   
O Clocher, un nouvel outil de communication  

OClocher est une application dédiée à l'animation des communautés 
paroissiales.  Flashez 

Flashez-moi 

« Priez sans vous décourager » 
C’est à nous aussi que Jésus s’adresse, c’est à nous aussi qu’il dit que nous avons besoin de nos frères 
et sœurs pour obtenir ce qui nous est nécessaire. À nous de faire attention aux personnes en 
difficulté, comme cette veuve de l’évangile. Cela met en lumière la sollicitude du Père à l’égard de 
tous les hommes et femmes qui nous entourent. Prions sans faiblir. Le temps ne fait rien à l’affaire. 
La prière suppose simplement de faire confiance et de croire qu’un jour viendra où elle sera exaucée, 
peut-être d’une manière inattendue. (extrait de la rubrique « Au fil des lectures » de Prions en église) 

Accueille la joie et l’amour Brûlant du Christ ! 

Vis la fraternité ! Alors tu rayonneras d’un feu auquel tous  

auront envie de se réchauffer ! 

« Le 29 novembre prochain, je vous invite tous à vivre une journée jubilaire diocésaine »,  
Pour qu'ensemble nous recevions la joie du Salut et qu'ensemble nous devenions 

témoins de l'Espérance pour notre monde. 
Appel aux bénévoles : 

Pour la réussite de cette journée,  un appel aux volontaires est lancé. 
Les personnes qui peuvent donner un peu de leur temps sur cette journée peuvent 

contacter Catherine (07 69 55 62 68).  
Plus nous serons nombreux, plus il sera facile à chacun de profiter de cette journée.  

 Dans la nuit du 25 au 26 octobre nous passons à l’heure d’hiver.  Il nous faut retarder nos montres d’une heure !  

 Les jeunes de l’aumônerie vous proposent des veilleuses de la Toussaint à la sortie des messes : 
* Dimanche 19 octobre à Saint-Jeoire  

 * Dimanche 26 octobre à Saint-Jean-de-Tholome 
* Samedi 1er novembre à Viuz-en-Sallaz 

            
 Les bénéfices seront reversés à l’aumônerie et au pôle jeunes du diocèse pour soutenir leurs projets. 

Merci pour votre soutien et votre générosité ! 

Célébration communautaire du pardon,  
jeudi 30 octobre, église de Bogève, 18h30, (pour les deux paroisses). 

 Après un temps de prière commune, chacun pourra s’avancer devant un prêtre pour 
exprimer son repentir : 

« Je reconnais que j’ai péché et je demande le pardon de Dieu, en particulier pour... ».  
Le sacrement de réconciliation est offert à l'occasion cette démarche personnelle. 

Tarif : 7€ la veilleuse 



INTENTIONS  DE MESSES 

Chaque semaine, un temps de permanence et d’accueil 
 

Le lundi de 10h à 12h au Presbytère de Viuz-en-Sallaz : Tél. : 04 50 36 81 66 

Le samedi de 10h à 12h à l’ancien Office du tourisme de Saint- Jeoire  - 

88 rue du Faucigny : 

Rappel : L’offrande d’une intention de messe est fixée à 18  €.  
Veuillez déposer impérativement  vos intentions de messe 15 jours  

avant la date demandée 

Pour les règlements par chèque, les établir à l’ordre de la Paroisse 

 avec l’intitulé suivant : « AD74 P. entre Môle et Brasses ». Merci.  

Pour connaître l'heure et le lieu de la messe appeler le 07 49 81 99 08 

Messes en semaine 
Au presbytère de Viuz-en-Sallaz : mardi 18 h   

Après la messe, possibilité de rencontrer un prêtre et 

recevoir le sacrement de réconciliation, de 18 h 30 à 

19 h 00 au presbytère de Viuz-en-Sallaz. 

 

A la Communauté Eucharistein à Saint-Jeoire :   
lundi 11 h - mardi 11 h - mercredi 17 h 30  

jeudi 11 h - vendredi 10 h - samedi 11h  

Maison Paroissiale  

26 route des Moulins, 

 74250 Viuz-en-Sallaz  

Tél : 04 50 36 81 66 

st-francois-jacquard@diocese-annecy.fr 

Père Damien PEUDENIER 

Maison Paroissiale 16 rue Bourno  

74420 Boëge 

peredamien74@gmail.com 

Catherine PELISSON 

Déléguée Pastorale 

Tél : 07 69 55 62 68 

stfrancoisjacquard-dp 

@diocese-annecy.fr 

Père Patrice WALI 

Prêtre coopérateur 

patricewali2@gmail.com  

TRAVAUX au Presbytère de Saint-Jeoire 
À partir du lundi 28 septembre, le presbytère de Saint-Jeoire ne pourra plus être utilisé. Les 
permanences et rencontres se feront dans les locaux de l'ancien office du tourisme à coté 
de La Poste. (88 rue du Faucigny –74490 Saint-Jeoire) La boîte aux lettres reste celle du 
presbytère. 

DIMANCHE 19 OCTOBRE 2025 -SAINT-JEOIRE – 10H00 
Marie et Henri BASTARD et parents défunts ; Jeanine BERGOEN ; Pietro BONANNI ; Eliane BUCZ 
Juliette CAVET et parents défunts ; Défunts des familles DEBIZE, LOUBIC et DURAND 
Aldo DI GIUSEPPE ; Firmin et Marie FOREL et leur fils Pierre ; Louis GERVAIS ; Louis Michel GERVAIS 
Jeannine GRILLET ; Louis JOY et parents défunts ; Grégory LOTTEGIER ; Monique PERVALET 
Jeanne et François MEYNET-CORDONNIER ; Thérèse PINGET ; Raymond PINSSEAU ; Josette PIOTTO 
Bernard VERDAN ; Jeanine et Joseph VERDAN 
 

DIMANCHE 26 OCTOBRE 2025 – SAINT-JEAN-DE-THOLOME - 10H00 
Guy GIOVANNA ; Hélène CHATEL ; Fernande CHATEL-LOUROZ ; Danielle COMMERLY ; Joseph GROS 
Raymonde GROS ; Franck HUTINET ; Laurent RICHARD ; Edith VAN DER HAUWAERT 
Basile et Aimée VUAGNOUX et leur fille Martine BOSSON ; Pierre et Anne-Marie WALDNER 

« Ce que ton don change vraiment » 
Faire à un don d’argent à l’Eglise, n’est-ce pas aussi choisir d’aimer en acte en s’associant à 
tous ceux qui donnent d’eux-mêmes pour leurs frères humains ? Donner à l’Eglise c’est 
permettre à tous ses acteurs d’exercer leurs charismes et de remplir la mission qu’ils ont 
reçue. Donner à l’Eglise c’est participer à la conversion des cœurs et à la transformation du 
monde. Celui qui donne change la vie des hommes qu’il rejoint. En donnant, il se donne 
aussi lui-même et fait grandir en lui l’amour du Christ. Le don change aussi bien celui qui 
donne que celui qui reçoit. (+Mgr Denis Jachiet) 
 

L’Église et le don C’est quoi le don à l’Église ? En France, depuis la loi de séparation des églises et de l’État de 
1905, l’Église catholique ne vit plus que de dons, et assure par conséquent ses missions uniquement grâce à la 
générosité des fidèles. L’Église ne reçoit de subventions ni du Vatican, ni de l’État. Ses quatre principales 
ressources courantes sont le Denier, et les trois ressources liées à la liturgie, qui comprennent les quêtes, les 
offrandes de messe, et le casuel. 
* Les quêtes sont versées par les fidèles lors des messes et servent à couvrir les frais des paroisses : frais de 

fonctionnement (chauffage, électricité…) et tous les frais liés aux activités paroissiales (catéchisme, 
accompagnement des jeunes, des catéchumènes, etc.) ; 

* Les offrandes de messe sont versées par les fidèles qui demandent à ce qu’une messe soit célébrée à une 
intention particulière ; elles viennent compléter les traitements des prêtres et les aider dans leur vie 
matérielle ;  

* Le casuel, « offrande du passage », est un don fait par tous ceux qui demandent à l’Église de les 
accompagner dans les moments-clés de leur vie. Il est remis, par exemple, par les familles au prêtre ou au laïc 
lors de la célébration d’un baptême, d’un mariage ou de funérailles.  

(Extrait du dossier de presse du « Ce que ton don change vraiment. Visages d’Eglise -témoignages) (https://
eglise.catholique.fr/actualites/agenda/566502-ce-que-ton-don-change-vraiment-emission-speciale-sur-lutilisation-des-dons
-a-leglise/) 


